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— Lettre d'Information — 
Coordination Défense de Versailles 

du 24 août 2011 

FRONDE DU DRAGON À VERSAILLES   
CONTRE « L’HOMME QUI N’AIME PAS LES VERSAILLAIS »  !   

Le Président de la République répond à la lettre de Madame de Villars 
(ci-dessous), une Versaillaise, Conseillère de Quartier à la ville de 
Versailles, membre actif à l’Association des Riverains de l’Avenue de 
Paris (ARAP), à la Société des Amis de Versailles, à la Coordination 
Défense de Versailles et à la « pétition du Dragon ». 

Devant l'obstination et le mépris du Président du château, elle a dû porter 
les doléances des Versaillais au Président de la République pour dénoncer 
« un abus de pouvoir » de Jean-Jacques Aillagon, l’homme qui n’aime 
pas les Versaillais « s’appliquant, depuis sa prise de fonction, à couper le 
Château de la ville ».  

Après les limitations d'accès au Petit parc, aux jardins des Trianon, au hameau de la Reine, la 
fermeture de la grille du Dragon (Bassin de Neptune) – ouverte seulement quelques heures dans la 
semaine, coupe le cœur de la ville du Château, avec des conséquences économiques désastreuses 
pour le commerce, avec une chute du chiffre d’affaire jusqu’à 40 % . 

L’homme qui ouvre la « marchandisation du château » au profit des élus de son cœur, ne craint 
donc pas d’appauvrir les commerçants et de fermer l’accès des grilles aux mères de familles et 
autres promeneurs risquant de déranger la quiétude de son proche logement de fonction dont il 
profite sans états d’âmes. 

On peut s'étonner qu'au plus haut sommet de l'État, on ne puisse répondre démocratiquement aux 
attentes si légitimes des citoyens, pour leur restituer un droit d’accès aux jardins accordé à tous par 
Louis XIV. Faut-il rappeler que Versailles est un symbole, une fenêtre ouverte de la France sur le 
monde ?  ....Pour en tirer la morale paradoxale : alors que Louis XIV ouvrait largement son 
domaine à tous, J.J. Aillagon, lui, le ferme et agit en maître tout-puissant au profit du petit nombre 
et de lui-même. 

Décidément, irremplaçable école de science politique, Versailles rend « l’abus de pouvoir » visible ! 

La solution viendra-elle de la "base" avec la Pétition  ( à signer absolument ! ) 
pour la réouverture de la grille du Dragon, en ligne et  dont la CDV communique 
le lien ! 

 
Annexes :  

1. Lettre de Madame de Villars 
2. Réponse de la Présidence de la République  
3. Pétition sur le site et tract : 

http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2011N10229  
http://coordination-defense-de-versailles.info/wp/wp-
content/uploads/2011/08/Tract de Petition de reouverture de la grille du dragon .
pdf  

Mme Solange de Villars 

http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2011N10229
http://coordination-defense-de-versailles.info/wp/wp-content/uploads/2011/08/Tract_de_Petition_de_reouverture_de_la_grille_du_dragon_.pdf
http://coordination-defense-de-versailles.info/wp/wp-content/uploads/2011/08/Tract_de_Petition_de_reouverture_de_la_grille_du_dragon_.pdf
http://coordination-defense-de-versailles.info/wp/wp-content/uploads/2011/08/Tract_de_Petition_de_reouverture_de_la_grille_du_dragon_.pdf
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Annexe 1 
Lettre Ouverte de Madame de Villars au Président de la République 
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Annexe 2 
Réponse de la Présidence de la République, par l’intermédiaire du Ministère de la Culture 
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Annexe 3 
Pétition et Tract 

 

Pétition pour le retour à l’ouverture de la grille du Dragon et 
au libre accès aux eaux musicales du Bassin de Neptune  

Pour : Le Président de l'établissement public du château de Versailles 

La fermeture de la grille du dragon les mardis, samedis et dimanches pénalise lourdement :  

– Les personnes âgées et les handicapés privés de leur promenade autour du bassin de 
Neptune dont le seul accès aisé, confortable et sécurisé est désormais fermé,  
– Les enfants du centre ville condamnés à respirer un air pollué et à jouer dans la rue,  
– Les jeunes de moins de 26 ans qui ne bénéficient pas de l'accès gratuit au musée du parc du 
château de Versailles, en contradiction avec le décret du 4 avril 2009,  
– Les visiteurs du parc frustrés de ne pouvoir poursuivre leur promenade dans la ville et 
profiter des commerces qu’ils aperçoivent,  
– Les commerçants et les cafés-restaurants du quartier Notre-Dame coupés de la clientèle des 
touristes et des promeneurs entrant et sortant du parc,  
- Les versaillais, particulièrement ceux à faibles revenus, qui aiment le château et son parc et 
se promènent autour du bassin de Neptune librement depuis sa création.  
 
 
 
En conséquence, nous demandons au Président de l’Établissement Public du château le retour 
à la situation précédente, c’est-à-dire la réouverture de la grille du dragon tous les jours de la 
semaine aux mêmes heures que le petit parc et l’accès libre et gratuit aux eaux musicales de 
17H du bassin de Neptune.  
 
Dans le respect d’un lieu d’exception, cela doit permettre à nouveau à tous les publics, les plus 
fragiles et les moins favorisés, de goûter à la beauté et l’élégance d’un lieu de culture qui fait 
partie du patrimoine national et dont nous ne pouvons comprendre et admettre la confiscation.  

 

Télécharger le Tract de la Pétition pour la réouverture de la grille du dragon (à diffuser 
largement par un e-Mail rapide à vos amis les informant de l’existence de la pétition en ligne). 

Signer la Pétition : « Pétition pour le retour à l’ouverture de la grille du Dragon et au libre accès 
aux eaux musicales du Bassin de Neptune » 

 

http://coordination-defense-de-versailles.info/wp/wp-content/uploads/2011/08/Tract_de_Petition_de_reouverture_de_la_grille_du_dragon_.pdf
http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2011N10229
http://www.petitionpublique.fr/PeticaoVer.aspx?pi=P2011N10229

